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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 18 septembre 2023 
 

Date de la convocation : 
 

12 septembre 2023  

ÉLECTION PARTIELLE DES MEMBRES DES 
COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES 

N° 2023-09-18_40 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
12 septembre 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
21 septembre 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Rose-Marie LIONNET 

Date de publication ou de notification : 
 

21 septembre 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit septembre, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☐ ☒ ☐ Jean-Jacques HYEST 
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☒ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 30 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 5 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 35 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☒ ☐ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 35 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☐ ☒ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Sylvie STITI ☐ ☒ ☐ Valérie LAGILLE 
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☒ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☒ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☐ ☒ ☐ Gérard MOUSSET 

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☒ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☐ ☐ ☒  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☐ ☒ ☐ Nathalie VILETTE 
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☐ ☐ ☒  
 Marie-Laure BAUDON ☒ ☐ ☐  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☒ ☐ ☐  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☐ ☐ ☒  
 Jocelyne PRESLES ☒ ☐ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☐ ☒ ☐  

 Patrick LELU ☒ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2121-22, L. 5211-

1 et L. 5211-40-1, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2020-09-28_27 du 28 septembre 2020 relative à la création de commissions thématiques, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2020-09-28_42 du 19 novembre 2020 annulant et remplaçant pour erreur matérielle la délibération 
du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 2020-09-28_27 
du 28 septembre 2020 relative à la création de commissions thématiques, 

 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2023-04-03_05 du 3 avril 2023 relative aux commissions communautaires, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2023-06-19_29 du 19 juin 2023 relative à l’élection des membres des commissions communautaires, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que le conseil communautaire peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 

d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses 
membres, 

 
CONSIDÉRANT  qu’elles sont convoquées par le président, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui 

suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les 
composent, 

 
CONSIDÉRANT  que la composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation 

proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus, 
 



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

CONSIDÉRANT  qu’en cas d'empêchement, le membre d'une commission peut être remplacé pour une réunion par 
un conseiller municipal de la même commune désigné par le maire qui veille dans sa désignation à 
respecter le principe de la représentation proportionnelle,  

 
CONSIDÉRANT  que lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre forme une 

commission, il peut prévoir la participation de conseillers municipaux des communes membres de cet 
établissement selon des modalités qu'il détermine,  

 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2020-09-28_27 du 28 septembre 2020, le Conseil communautaire a créé les 

commissions « développement économique et emploi », « développement touristique », « petite 
enfance, enfance et jeunesse », « mutualisation des moyens et services à la population », « 
aménagement de l’espace et environnement » et « communication »,  

 
CONSIDÉRANT  que la composition desdites commissions n’a jamais été actée définitivement, et dans un but de 

meilleur fonctionnement, le Conseil communautaire, par délibération n° 2023-04-03_05 du 3 avril 
2023, a notamment fixé le nombre de commissions communautaires à cinq et le nombre de 
représentants par commission à trente avec une répartition définie selon la population de la 
commune,  

 
CONSIDÉRANT  qu’un appel à candidatures a été lancé auprès des conseillers municipaux des communes membres,   
 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2023-06-19_29 du 19 juin 2023, le Conseil communautaire a élu les membres 

des commissions communautaires comme suit : 
 

Développement économique et 

emploi
Développement touristique

Aménagement de l'espace et 

environnement

Petite enfance, enfance, 

jeunesse
Communication

Arville Anne THIBAULT Sylvie SCHÄFER   Cyril BESLÉ               Sylvie SCHÄFER   Anne THIBAULT    

Aufferville Nathalie TOUZET Chrsitian BONNICHON Bruno MOULIÉ Bruno MOULIÉ Bruno MOULIÉ

Valerie CÔME Valerie CÔME Cédric SIMON Nicolas GALLICE Patricia JAMESSE

Anne DE SOUSA MARQUES Jean-Claude JAIRE Philippe CLÉDIÈRE Anne DE SOUSA MARQUES Anne DE SOUSA MARQUES

Caroline MASSYN Caroline MASSYN Olivier BROSSIER Sylvie LECHARME-BENOIST Olivier BROSSIER 

Bougligny Rose-Marie LIONNET Rose-Marie LIONNET Rose-Marie LIONNET Rose-Marie LIONNET Rose-Marie LIONNET

Bransles Florent NÉGRIER Philippe MAQUERE Michel BAUWENS Milan MOMIC Florent NÉGRIER

Chaintreaux Alexis KERLO Alexis KERLO Alexis KERLO Claudie SIMONNOT Sylvie POLI-MUGNIERY 

Valérie LAGILLE Frédéric BAUDOUIN Frédéric BAUDOUIN Sophie GOUSSERY Valérie LAGILLE

Frédéric BAUDOUIN Serge PEREIRA Alain RODRIGUEZ Bertrand GAGNON Cristèle VIEZZI

Sylvie STITI Sylvie STITI Marie-Odile SCHORTER Christine PITTION Michel ETTLIN

Chenou Gérard MOUSSET Gérard MOUSSET Gérard MOUSSET Gérard MOUSSET Gérard MOUSSET

Pascal POMMIER Nathalie LAURENT Raymond PETIT Marie COQUILLE Marie COQUILLE

Jean-Pierre HÉRAULT Thomas DOUBLET Georges BADER Marine BAULET Georges BADER

Jean-Paul DEGUIN Véronique PACCOU François DORANGE Jean-Paul DEGUIN Véronique PACCOU

Gironville Marian WATTS Marian WATTS Marian WATTS Natalia PLISSON Chantal ARCENS

Ichy Hervé JACQUESSON Cynthia CHEREAU Jean-Marc POISSON Nicolas PRUNEAU Bernard PETIT

Yves BOYER Yves BOYER Yves BOYER Yves BOYER Yves BOYER

Marie LEGALLAND Marie-José QUESTEL Marie-José QUESTEL Michel DENISOT Marie-José QUESTEL

Isabelle LIVIS Cécile GRÉGOIRE Claudie GALLOIS Claude BICHEREL Brigitte REDON

Madeleine-sur-Loing (La) Philippe SIKOSKI Anne LENOIR Régine POINTEAU

Maisoncelles-en-Gâtinais Aurélie PIERRAIN Maurice GARLAND Stéphane COUTRET Aurélie PIERRAIN Stéphane COUTRET 

Mondreville Patrick CHAUSSY Patrick CHAUSSY Patrick CHAUSSY Patrick CHAUSSY Patrick CHAUSSY

Obsonville Hélène BRIDET Hélène BRIDET Hélène BRIDET Hélène BRIDET Hélène BRIDET

Poligny Gérard GENEVIÈVE Fannie BONIN Gérard GENEVIÈVE Stéphane GRENÉ Gérard GENEVIÈVE 

Florence VAPPEREAU Marie-Laure BAUDON Marie-Laure BAUDON Nathalie VILETTE Nathalie VILETTE

Christian DELNOMDEDIEU Hélène REBOUCO Fabrice GILBERT Maurice ROBLAIN Agathe de LOUVIGNY

Patrice MARTIN Denis PREVOST Jean-Paul DOUTSAS Isabelle PELLETIER Jean-Paul DOUTSAS

Vaux-sur-Lunain Vincent CHIANESE Vincent CHIANESE Vincent CHIANESE Vincent CHIANESE Vincent CHIANESE

Villebéon Francis PLÉ Francis PLÉ Francis PLÉ Francis PLÉ Francis PLÉ

Souppes-sur-Loing

Lorrez-le-Bocage-Préaux

Beaumont-du-Gâtinais

Château-Landon

Égreville

 
 
CONSIDÉRANT  qu’il convient de remplacer Madame Marie-Odile SCHORTER, démissionnaire du Conseil municipal de 

Château-Landon, au sein de la commission « aménagement de l’espace et environnement »,  
 
CONSIDÉRANT  que Madame Gwennaëlle LEGROS a fait acte de candidature,  
 
CONSIDÉRANT  également qu’une erreur matérielle est apparue pour l’élection du représentant d’Arville au sein de 

la même commission, 
 
CONSIDÉRANT  ainsi qu’il convient de remplacer Monsieur Cyril BESLÉ par Madame Anne THIBAULT,  
 
CONSIDÉRANT  enfin qu’il convient de modifier le représentant de Mondreville au sein de la commission « petite 

enfance, enfance, jeunesse » à sa demande,  
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LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 18 septembre 2023 
 

Date de la convocation : 
 

12 septembre 2023  

ÉLECTION D’UN MEMBRE SUPPLÉANT AU SEIN DU 
SYNDICAT MIXTE OUVERT SEINE-ET-MARNE 

NUMÉRIQUE 

N° 2023-09-18_41 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
12 septembre 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
21 septembre 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Rose-Marie LIONNET 

Date de publication ou de notification : 
 

21 septembre 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit septembre, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☐ ☒ ☐ Jean-Jacques HYEST 
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☒ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 30 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 5 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 35 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☒ ☐ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 35 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☐ ☒ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Sylvie STITI ☐ ☒ ☐ Valérie LAGILLE 
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☒ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☒ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☐ ☒ ☐ Gérard MOUSSET 

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☒ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☐ ☐ ☒  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☐ ☒ ☐ Nathalie VILETTE 
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☐ ☐ ☒  
 Marie-Laure BAUDON ☒ ☐ ☐  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☒ ☐ ☐  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☐ ☐ ☒  
 Jocelyne PRESLES ☒ ☐ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☐ ☒ ☐  

 Patrick LELU ☒ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté inter préfectoral n° 2023/DRCL/BLI/n° 4 du 25 juillet 2023 portant constat de la modification 

des statuts du Syndicat mixte ouvert Seine-et-Marne numérique, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2020-09-28_30 du 28 septembre 2020 relative à l’élection de représentants au sein de Seine-et-Marne 
numérique,  

 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts du Syndicat mixte ouvert Seine-et-Marne numérique, 
 
 
CONSIDÉRANT  que dans le cadre de la compétence « aménagement numérique », la Communauté de Communes 

Gâtinais Val-de-Loing adhère au Syndicat mixte ouvert Seine-et-Marne numérique,  
 
CONSIDÉRANT  qu’au sein dudit syndicat, la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing dispose d’un délégué 

titulaire et d’un délégué suppléant,  
 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2020-09-28_30 du 28 septembre 2020, le Conseil communautaire a élu 

Messieurs Francis PLÉ et Laurent CASTELLAN respectivement en qualité de titulaire et suppléant,  
 
CONSIDÉRANT  que par courrier du 27 mars 2023, Monsieur Laurent CASTELLAN a adressé à Monsieur le Préfet de 

Seine-et-Marne sa démission des fonctions de maire et de conseiller municipal,  
 
CONSIDÉRANT  que Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne a accepté ladite démission par courrier du 30 mars 2023,  
 
CONSIDÉRANT  que la démission de Monsieur Laurent CASTELLAN des fonctions de maire et de conseiller municipal a 

entraîné de fait la démission du Syndicat mixte ouvert Seine-et-Marne numérique,  
 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
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77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 18 septembre 2023 
 

Date de la convocation : 
 

12 septembre 2023  MODIFICATION DE L’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE  
EN MATIÈRE DE PROTECTION ET MISE EN VALEUR  

DE L’ENVIRONNEMENT, LE CAS ÉCHÉANT  
DANS LE CADRE DE SCHÉMAS DÉPARTEMENTAUX  

ET SOUTIEN AUX ACTIONS DE MAÎTRISE  
DE LA DEMANDE D’ÉNERGIE 

N° 2023-09-18_42 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
12 septembre 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
21 septembre 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Rose-Marie LIONNET 

Date de publication ou de notification : 
 

21 septembre 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit septembre, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☐ ☒ ☐ Jean-Jacques HYEST 
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☒ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 30 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 5 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 35 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☒ ☐ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 35 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☐ ☒ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Sylvie STITI ☐ ☒ ☐ Valérie LAGILLE 
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☒ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☒ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☐ ☒ ☐ Gérard MOUSSET 

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☒ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☐ ☐ ☒  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☐ ☒ ☐ Nathalie VILETTE 
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☐ ☐ ☒  
 Marie-Laure BAUDON ☒ ☐ ☐  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☒ ☐ ☐  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☐ ☐ ☒  
 Jocelyne PRESLES ☒ ☐ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☐ ☒ ☐  

 Patrick LELU ☒ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 5211-1 et L. 5214-

16,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2018-12-10_40 du 10 décembre 2018 relative à la définition des intérêts communautaires, 
 
VU  la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2023-04-03_06 du 3 avril 2023 relative à l’adhésion au Syndicat départemental des énergies de Seine-
et-Marne,  

 
VU  la délibération du Comité syndical du Syndicat départemental des énergies de Seine-et-Marne n° 

2023-57 du 21 juin 2023 relative à l’adhésion de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing,  
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts du Syndicat départemental des énergies de Seine-et-Marne, 
 
VU  le courrier du Préfet de Seine-et-Marne du 21 juillet 2023, 
 
 
CONSIDÉRANT  que la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing dispose de compétences de plein droit et 

des compétences supplémentaires,  
 
CONSIDÉRANT  que lorsque l'exercice de compétences est subordonné à la reconnaissance de leur intérêt 

communautaire, cet intérêt est déterminé par le conseil de la communauté de communes à la 
majorité des deux tiers des suffrages exprimés,  

 
CONSIDÉRANT  que toute modification de l’intérêt communautaire est soumise aux mêmes conditions,  
 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2018-12-10_40 du 10 décembre 2018, le Conseil communautaire de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing a redéfini les différents intérêts communautaires,  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

CONSIDÉRANT  qu’en matière de protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de 
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie, l’intérêt 
communautaire est défini comme suit : 
- aménagement, gestion et entretien du site classé dénommé « la Mer de Sable » à Poligny, 
- création, gestion et fonctionnement des aires de covoiturage proposant des bornes dévolues aux 

véhicules électriques ; 
- création, gestion et le fonctionnement des fermes photovoltaïques sur les propriétés de la 

communauté de communes ; 
- toute action de communication pour la protection, la mise en valeur de l’environnement et 

l’optimisation de la consommation énergétique à destination des collectivités territoriales 
membres de la communauté de communes, des agriculteurs, des entreprises et des habitants du 
territoire communautaire, 

 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2023-04-03_06 du 3 avril 2023, le Conseil communautaire a approuvé 

l’adhésion au Syndicat départemental des énergies de Seine-et-Marne (SDESM) pour les compétences 
« étude, travaux et exploitation de toute installation produisant des énergies de source renouvelable 
» et « installation, exploitation et maintenance des infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques », 

 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2023-57 du 21 juin 2023, le Comité syndical du Syndicat départemental des 

énergies de Seine-et-Marne a approuvé l’adhésion de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-
Loing uniquement pour la compétence « étude, travaux et exploitation de toute installation 
produisant des énergies de source renouvelable » et a autorisé son Président à engager la procédure 
de consultation des collectivités adhérentes pour solliciter leur avis sur la demande d’adhésion et 
d’élargissement du périmètre du syndicat,  

 
CONSIDÉRANT  que par courrier du 21 juillet 2023, les services préfectoraux ont attiré l’attention de la Communauté 

de Communes Gâtinais Val-de-Loing sur des éléments juridiques au-delà du délai imparti au contrôle 
de légalité,  

 
CONSIDÉRANT  ainsi que même si la CCGVL dispose de la compétence « protection et mise en valeur de 

l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux et soutien aux actions de 
maîtrise de la demande d’énergie » dont l’exercice est subordonné à la définition de l’intérêt 
communautaire, ce dernier « ne correspond pas à l’intégralité de la carte dont le transfert au SDESM 
est souhaité »,  

 
CONSIDÉRANT  que pour finaliser la procédure d’adhésion au SDESM et se conformer à l’analyse juridique que la 

CCGVL ne partage pas, il convient de modifier l’intérêt communautaire en matière de « protection et 
mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux et 
soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie » 

 
CONSIDÉRANT  que cette demande est également l’occasion de procéder à une modification globale de l’intérêt 

communautaire pour ladite compétence,  
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
Article 1er :  MODIFIE, à compter du 1er janvier 2024, l’intérêt communautaire relatif aux aires de covoiturage en 

supprimant la mention « proposant des bornes dévolues aux véhicules électriques » ; 
 
 
 
 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 18 septembre 2023 
 

Date de la convocation : 
 

12 septembre 2023  

ÉLECTION D’UN REPRÉSENTANT AUPRÈS DE 
L’ASSOCIATION L’OUTIL EN MAIN  

GÂTINAIS VAL-DE-LOING 

N° 2023-09-18_44 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
12 septembre 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
21 septembre 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Rose-Marie LIONNET 

Date de publication ou de notification : 
 

21 septembre 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit septembre, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☐ ☒ ☐ Jean-Jacques HYEST 
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☒ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 30 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 5 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 35 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☒ ☐ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 35 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☐ ☒ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Sylvie STITI ☐ ☒ ☐ Valérie LAGILLE 
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☒ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☒ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☐ ☒ ☐ Gérard MOUSSET 

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☒ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☐ ☐ ☒  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi  prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☐ ☒ ☐ Nathalie VILETTE 
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☐ ☐ ☒  
 Marie-Laure BAUDON ☒ ☐ ☐  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☒ ☐ ☐  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☐ ☐ ☒  
 Jocelyne PRESLES ☒ ☐ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☐ ☒ ☐  

 Patrick LELU ☒ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que l’association L'outil en main Gâtinais Val-de-Loing, créée le 5 septembre 2023 et adhérente à 

l’union des associations L’outil en main, a pour objet l'initiation des jeunes aux métiers manuels et du 
patrimoine par des professionnels ou experts, retraités ou non, toujours bénévoles, qui font découvrir 
les métiers, les savoir-faire et leurs évolutions,  

 
CONSIDÉRANT  que l’assemblée constitutive a approuvé les statuts de l’association selon lesquels sont membres de 

droit avec voix délibérative le Président de l’union des associations L’outil en main, les parents ou 
tuteurs des enfants inscrits ou ayant été inscrits et les bénévoles de l’association,  

 
CONSIDÉRANT  de même que sont membres associés avec voix consultative les personnes physiques ou morales qui, 

par leur action, contribuent aux objectifs de l’association (soutien financier, mise à disposition de 
locaux, aide technique…) et sont membres d'honneur avec voix consultative ceux qui ont été désignés 
comme tels par le conseil d’administration en raison des services éminents qu'ils ont rendus à 
l'association,  

 
CONSIDÉRANT  l’assemblée constitutive de l’association a décidé d’octroyer un siège au sein du Conseil 

d’administration à la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing qui a fédéré les acteurs du 
territoire pour la création de l’association,  

 
CONSIDÉRANT  ainsi qu’il convient de désigner un représentant de la CCGVL,  
 
CONSIDÉRANT  que Monsieur Jean-Michel CAPELLE a fait acte de candidature,  
 
CONSIDÉRANT  que le Conseil communautaire peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 

nominations ou aux présentations,  
 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 18 septembre 2023 
 

Date de la convocation : 
 

12 septembre 2023  

ÉLECTION DE REPRÉSENTANTS AU COMITÉ  
DE PROGRAMMATION LEADER DU GROUPE 

D'ACTION LOCALE (GAL) SUD SEINE-ET-MARNE 

N° 2023-09-18_43 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
12 septembre 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
21 septembre 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Rose-Marie LIONNET 

Date de publication ou de notification : 
 

21 septembre 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit septembre, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☐ ☒ ☐ Jean-Jacques HYEST 
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☒ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 30 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 5 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 35 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☒ ☐ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 35 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☐ ☒ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Sylvie STITI ☐ ☒ ☐ Valérie LAGILLE 
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☒ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☒ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☐ ☒ ☐ Gérard MOUSSET 

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☒ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☐ ☐ ☒  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☐ ☒ ☐ Nathalie VILETTE 
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☐ ☐ ☒  
 Marie-Laure BAUDON ☒ ☐ ☐  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☒ ☐ ☐  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☐ ☐ ☒  
 Jocelyne PRESLES ☒ ☐ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☐ ☒ ☐  

 Patrick LELU ☒ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que dans le cadre de la politique agricole commune, l’Union européenne soutient le développement 

rural avec le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER),  
 
CONSIDÉRANT  qu’une mesure particulière du FEADER appelée programme Leader (Liaison entre actions de 

développement de l'économie rurale) est dédiée au développement local mené par des acteurs 
locaux,  

 
CONSIDÉRANT  que Seine-et-Marne Attractivité, structure porteuse du Groupe d’action locale (GAL) Sud Seine-et-

Marne, en est animatrice et gestionnaire depuis 2016,  
 
CONSIDÉRANT  que la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing contribue financièrement pour l’animation 

du GAL Sud Seine-et-Marne, 
 
CONSIDÉRANT  que le GAL Sud Seine-et-Marne a été sélectionné pour mettre en œuvre la nouvelle stratégie LEADER 

pour la période 2023-2027,  
 
CONSIDÉRANT  que dans ce cadre, le GAL Sud 77 doit désigner les futurs membres de son comité de programmation, 
 
CONSIDÉRANT  que ce dernier se réunit trois à quatre fois par an afin de sélectionner les projets pour lesquels l’Union 

européenne est sollicitée au titre du programme Leader en s’assurant de leur cohérence avec la 
stratégie de développement local,  

 
CONSIDÉRANT  que Messieurs Jean-Michel CAPELLE et Yves BOYER ont fait acte de candidature,  
 
CONSIDÉRANT  que le Conseil communautaire peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 

nominations ou aux présentations,  





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 18 septembre 2023 
 

Date de la convocation : 
 

12 septembre 2023  

SUBVENTION À L’ASSOCIATION L’OUTIL EN MAIN 
GÂTINAIS VAL-DE-LOING 

N° 2023-09-18_45 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
12 septembre 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
21 septembre 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Rose-Marie LIONNET 

Date de publication ou de notification : 
 

21 septembre 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit septembre, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☐ ☒ ☐ Jean-Jacques HYEST 
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☒ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 30 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 5 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 35 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☒ ☐ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 34 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☐ ☒ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Sylvie STITI ☐ ☒ ☐ Valérie LAGILLE 
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☒ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☒ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☐ ☒ ☐ Gérard MOUSSET 

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☒ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☐ ☐ ☒  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☐ ☒ ☐ Nathalie VILETTE 
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☐ ☐ ☒  
 Marie-Laure BAUDON ☒ ☐ ☐  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☒ ☐ ☐  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐ Ne prend pas part au vote 
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☐ ☐ ☒  
 Jocelyne PRESLES ☒ ☐ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☐ ☒ ☐  

 Patrick LELU ☒ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  la demande de subvention de l’association L’outil en main Gâtinais Val-de-Loing en date du 15 

septembre 2023, 
 
 
CONSIDÉRANT  que l'attribution des subventions donne lieu à délibération, 
 
CONSIDÉRANT  que les subventions aux personnes de droit privés autres que les entreprises et les ménages sont 

inscrites au chapitre 65 au compte 65748, 
 
CONSIDÉRANT  que l’association L'outil en main Gâtinais Val-de-Loing, créée le 5 septembre 2023 et adhérente à 

l’union des associations L’Outil en Main, a pour objet l'initiation des jeunes aux métiers manuels et du 
patrimoine par des professionnels ou experts, retraités ou non, toujours bénévoles, qui font découvrir 
les métiers, les savoir-faire et leurs évolutions,  

 
CONSIDÉRANT  que dans le cadre de son objet, l’association a besoin d’engager des dépenses liées à son 

fonctionnement et à l’acquisition de matériel,  
 
CONSIDÉRANT  que par courrier du 15 septembre 2023, ladite association a sollicité une subvention d’un montant de 

2 000,00 € auprès de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing,  
 
 
 
 
 
 
 
 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 18 septembre 2023 
 

Date de la convocation : 
 

12 septembre 2023  
ADHÉSION À LA CONVENTION DE PARTICIPATION 

« PRÉVOYANCE » SOUSCRITE PAR LE CENTRE  
DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE 

N° 2023-09-18_46 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
12 septembre 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
21 septembre 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Rose-Marie LIONNET 

Date de publication ou de notification : 
 

21 septembre 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit septembre, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☐ ☒ ☐ Jean-Jacques HYEST 
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☒ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 30 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 5 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 35 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☒ ☐ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 35 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☐ ☒ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Sylvie STITI ☐ ☒ ☐ Valérie LAGILLE 
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☒ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☒ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☐ ☒ ☐ Gérard MOUSSET 

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☒ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☐ ☐ ☒  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☐ ☒ ☐ Nathalie VILETTE 
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☐ ☐ ☒  
 Marie-Laure BAUDON ☒ ☐ ☐  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☒ ☐ ☐  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☐ ☐ ☒  
 Jocelyne PRESLES ☒ ☐ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☐ ☒ ☐  

 Patrick LELU ☒ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général de la fonction publique, notamment son article L. 827-7, 
 
VU  le Code des assurances, de la mutualité et de la Sécurité sociale, 
 
VU  le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
 
VU  le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 

à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement,  

 
VU  la délibération du Centre de gestion n° 22/37 du 27 octobre 2022 relative au résultat de la mise en 

concurrence pour des conventions de participation en prévoyance et en santé,  
 
VU la convention de participation signée entre le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de 

Seine-et-Marne et la Mutuelle nationale territoriale,  
 
VU l’avis favorable du Comité social territorial du 29 août 2023, 
 
 
CONSIDÉRANT  que, conformément au décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, le Centre de gestion de la fonction 

publique territoriale de Seine-et-Marne a décidé de mettre en place des conventions de participation 
dans le domaine de la protection sociale complémentaire pour les agents des collectivités affiliées et 
non affiliées de Seine-et-Marne à compter du 1er janvier 2023 et pour une durée de six ans, 

 
CONSIDÉRANT  qu’à l’issue de la procédure de consultation, le Centre de gestion a souscrit une convention de 

participation pour le risque « prévoyance » auprès du groupement constitué de la Mutuelle nationale 
territoriale (MNT) et de Sofaxis prenant effet au 1er janvier 2023 jusqu’au 31 décembre 2028, 

 
CONSIDÉRANT  que les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la convention 

de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur comité 
social territorial,  

 
CONSIDÉRANT  que deux formules de garanties sont proposées, 
 
CONSIDÉRANT  que la formule n° 1 (choix possible uniquement pour les années 2023 et 2024, la formule n° 2 devenant 

obligatoire à partir du 1er janvier 2025) comprend la seule garantie « incapacité de travail » à hauteur 



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

de 90 % du traitement indiciaire et de la nouvelle bonification indiciaire nets et 40 % du régime 
indemnitaire, 

 
CONSIDÉRANT  que la formule n° 2 (choix possible dès 2023) comprend la garantie « incapacité de travail » à hauteur 

de 90 % du traitement indiciaire et de la nouvelle bonification indiciaire nets et 40 % du régime 
indemnitaire ainsi que la garantie « invalidité » à hauteur de 90 % du traitement indiciaire net, 

CONSIDÉRANT  que le choix de la formule de garanties est du ressort de chaque collectivité au moment de son 
adhésion à la convention de participation pour le risque « prévoyance », 

 
CONSIDÉRANT  néanmoins qu’au 1er janvier 2025, date de l’obligation légale de participation financière aux garanties 

minimales définies par le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022, les garanties de la formule n° 2 seront 
de plein droit applicables à l’ensemble des adhérents, 

 
CONSIDÉRANT  que l’adhésion au contrat-groupe « prévoyance » s’effectue sans questionnaire médical ni carence 

dans les douze mois suivant l’adhésion de l’employeur ou la date de recrutement,  
 
CONSIDÉRANT  qu’à l’issue de cette période, une carence de six mois est applicable,  
 
CONSIDÉRANT  que l’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion de la fonction 

publique territoriale de Seine-et-Marne est conditionnée au versement d’une participation financière 
aux agents ayant souscrit un contrat avec la MNT,  

 
CONSIDÉRANT  que le montant alloué peut être soit identique pour l’ensemble des agents, soit modulée dans un but 

d’intérêt social en prenant en compte le revenu de l’agent,  
 
CONSIDÉRANT  que l’aide financière mensuelle est à ce jour libre avec un minimum d’un euro mais deviendra 

obligatoire à compter du 1er janvier 2025 sur la base d’un montant minimum de référence fixé par 
décret à hauteur de sept euros par agent et par mois,  

 
CONSIDÉRANT  que lors de sa séance du 29 août 2023, le Comité social territorial a émis un avis favorable à l’unanimité 

des deux collèges (personnel et collectivités), 
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
Article 1er :  APPROUVE l’adhésion à la convention de participation pour le risque « prévoyance » conclue entre le 

Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Seine-et-Marne et le groupement constitué 
de la Mutuelle nationale territoriale et de Sofaxis ; 

 
Article 2 :  DÉCIDE que le contrat souscrit aura un caractère facultatif ; 
 
Article 3 : SÉLECTIONNE pour l’ensemble des agents la formule n° 2 ; 
 
Article 4 : APPROUVE la participation financière de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing aux 

fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé 
de la collectivité en activité adhérant au contrat relatif à la convention précitée ; 

 
Article 5 : FIXE le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de sept euros (7 €) par mois et 

par agent à compter du 1er octobre 2023 pour chaque agent adhérant au contrat relatif à la convention 
précitée ; 

 
Article 6 : AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention d’adhésion et tous les documents y afférents ;   
 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 18 septembre 2023 
 

Date de la convocation : 
 

12 septembre 2023  

TAUX DE PROMOTION POUR LES AVANCEMENTS 
DE GRADE 

N° 2023-09-18_48 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
12 septembre 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
21 septembre 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Rose-Marie LIONNET 

Date de publication ou de notification : 
 

21 septembre 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit septembre, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☐ ☒ ☐ Jean-Jacques HYEST 
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☒ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 30 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 5 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 35 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☒ ☐ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 35 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☐ ☒ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Sylvie STITI ☐ ☒ ☐ Valérie LAGILLE 
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☒ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☒ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☐ ☒ ☐ Gérard MOUSSET 

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☒ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☐ ☐ ☒  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi  prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☐ ☒ ☐ Nathalie VILETTE 
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☐ ☐ ☒  
 Marie-Laure BAUDON ☒ ☐ ☐  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☒ ☐ ☐  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☐ ☐ ☒  
 Jocelyne PRESLES ☒ ☐ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☐ ☒ ☐  

 Patrick LELU ☒ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU le Code général de la fonction publique, notamment son article L. 522-27 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU l’avis favorable du Comité social territorial du 20 juin 2023, 
 
 
CONSIDÉRANT  qu’il appartient à l’organe délibérant de fixer, après avis du Comité social territorial, le taux 

permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés 
à un grade d’avancement, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade,  

 
CONSIDÉRANT  que la délibération doit fixer ce taux variable entre 0 et 100 % pour chaque grade accessible par la 

voie de l’avancement de grade, 
 
CONSIDÉRANT  que le taux retenu reste en vigueur tant qu’une nouvelle délibération de l’organe délibérant ne l’a pas 

modifié, 
 
CONSIDÉRANT  que dans l’hypothèse où le taux est inférieur à 100 %, l’assemblée délibérante peut prévoir que, 

lorsque le nombre calculé n’est pas un nombre entier, le principe de l’arrondi à l’entier supérieur est 
retenu ou la décimale est ajoutée au nombre calculé l’année suivante,  

 
CONSIDÉRANT  que lors de sa séance du 20 juin 2023, le Comité social territorial a émis un avis favorable à l’unanimité 

des deux collèges (personnel et collectivités), 
 
 
 
 
 
 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 18 septembre 2023 
 

Date de la convocation : 
 

12 septembre 2023  
ADHÉSION À LA CONVENTION DE PARTICIPATION 

« SANTÉ » SOUSCRITE PAR LE CENTRE 
DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE 

N° 2023-09-18_47 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
12 septembre 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
21 septembre 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Rose-Marie LIONNET 

Date de publication ou de notification : 
 

21 septembre 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit septembre, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☐ ☒ ☐ Jean-Jacques HYEST 
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☒ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 30 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 5 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 35 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☒ ☐ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 35 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☐ ☒ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Sylvie STITI ☐ ☒ ☐ Valérie LAGILLE 
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☒ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☒ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☐ ☒ ☐ Gérard MOUSSET 

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☒ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☐ ☐ ☒  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☐ ☒ ☐ Nathalie VILETTE 
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☐ ☐ ☒  
 Marie-Laure BAUDON ☒ ☐ ☐  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☒ ☐ ☐  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☐ ☐ ☒  
 Jocelyne PRESLES ☒ ☐ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☐ ☒ ☐  

 Patrick LELU ☒ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général de la fonction publique, notamment son article L. 827-7, 
 
VU  le Code des assurances, de la mutualité et de la Sécurité sociale, notamment son article L. 911-7, 
 
VU  le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
 
VU  le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 

à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement,  

 
VU  la délibération du Centre de gestion n° 22/37 du 27 octobre 2022 relative au résultat de la mise en 

concurrence pour des conventions de participation en prévoyance et en santé, 
 
VU la convention de participation signée entre le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de 

Seine-et-Marne et la Mutuelle nationale territoriale,  
 
VU l’avis favorable du Comité social territorial du 29 août 2023, 
 
 
CONSIDÉRANT  que, conformément au décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, le Centre de gestion de la fonction 

publique territoriale de Seine-et-Marne a décidé de mettre en place des conventions de participation 
dans le domaine de la protection sociale complémentaire pour les agents des collectivités affiliées et 
non affiliées de Seine-et-Marne à compter du 1er janvier 2023 et pour une durée de six ans, 

 
CONSIDÉRANT  qu’à l’issue de la procédure de consultation, le Centre de gestion a souscrit une convention de 

participation pour le risque « santé » auprès du groupement constitué de la Mutuelle nationale 
territoriale (MNT) et de Sofaxis prenant effet au 1er janvier 2023 jusqu’au 31 décembre 2028, 

 
CONSIDÉRANT  que les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la convention 

de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur comité 
social territorial,  

 
CONSIDÉRANT  que trois formules sont proposées au choix des agents avec des garanties supérieures à celles prévues 

par le panier de soins par le Code de la Sécurité sociale, à savoir la garantie de base, l’alternative n° 1 
et l’alternative n° 2, 

 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 18 septembre 2023 
 

Date de la convocation : 
 

12 septembre 2023  

CRÉATION DE POSTES 

N° 2023-09-18_49 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
12 septembre 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
21 septembre 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Rose-Marie LIONNET 

Date de publication ou de notification : 
 

21 septembre 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit septembre, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la 
Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-
Jacques HYEST, Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☐ ☒ ☐ Jean-Jacques HYEST 
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☒ ☐  

En exercice : 41 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 30 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 5 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2  Philippe TRIPET ☐ ☒ ☐  
Votants : 35 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☒ ☐ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES Bransles 
Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  
Michel BAUWENS ☒ ☐ ☐  

POUR : 35 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☐ ☒ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Sylvie STITI ☐ ☒ ☐ Valérie LAGILLE 
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☒ ☐ ☐  

 Pascal THOISON ☐ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☐ ☒ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☒ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☒ ☐ ☐  
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☐ ☒ ☐ Gérard MOUSSET 

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☒ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☐ ☐ ☒  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours 
gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse 
ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de recours prévu est augmenté d'un 
mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☐ ☒ ☐ Nathalie VILETTE 
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☐ ☐ ☒  
 Marie-Laure BAUDON ☒ ☐ ☐  
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☒ ☐ ☐  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☐ ☐ ☒  
 Jocelyne PRESLES ☒ ☐ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☐ ☒ ☐  

 Patrick LELU ☒ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU le Code général de la fonction publique,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2021-12-13_74 du 13 décembre 2021 relative à la création de postes et à la modification du tableau 
des effectifs, 

 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2022-10-03_47 du 3 octobre 2023 relative à la création d’un poste de chargé de mission juridique, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant, 
 
CONSIDÉRANT  que l’actualisation du tableau des effectifs permet de prendre en compte les évolutions de carrière 

des agents, les mouvements de personnel ainsi que les éventuelles évolutions réglementaires, 
 
CONSIDÉRANT  qu’un agent titulaire sur le grade d’attaché est lauréat de l’examen professionnel d’avancement au 

grade d’attaché principal et est inscrit sur liste d’aptitude depuis le 10 juillet 2023,  
 
CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2021-12-13_74 du 13 décembre 2021, le Conseil communautaire a approuvé 

la création d’un emploi non permanent à temps complet pour une durée déterminée d’un an 
maximum pour le service « petite enfance, enfance et jeunesse », relevant de la filière médico-sociale 
et du cadre d’emploi d’éducateur de jeunes enfants,  

 
CONSIDÉRANT  que la candidate recrutée au sein dudit service relève de la filière animation, du cadre d’emplois 

d’animateur et du grade d’animateur principal 2ème classe,  
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	2023-09-18_44 Délibération Election d'un représentant auprès de l'assoc ouitl en main
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